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 “Le dualism”

                                           

 

 

(3)
  Louis de Naurois - Les Traités Internationaux devant les Juridictions Nationales - 

Rec,  1934- P. 71 et suivant. 
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“Le monism”:

                                           

 

 

(4)
-  Le Gouvernement de la République, conformément à la loi constitutionnelle du 3 

juin 1958, a proposé,- Article 55. Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou 
approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous 
réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie. 

(5)
 - cass, crim - du 29 mars 2007, n° 06-84.445
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 انمبحث الأول
 انتؼارع انظاهرً بَن انمؼاهذة انذونَت وانتشرٍغ انذاخهٌ

 ض انؼاوانمطهب الأول: اننض انخاص ٍُغهَّب ػهي انن
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(3)
 – Cass. Ch Crim. -  du 4 mars 1980 -  n° 79-92.239 – P.184 
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 انمطهب انثانٌ: اننض انمُستوػِب ٍُفضَّم ػهي اننض قظَر انمذى

 ذأ اننض الأطهٌ ٍُغنٌ ػن اننض الاحتَاطٌ   انمطهب انثانث: مب
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 انمبحث انثانٌ
 انذاخهٌانتؼارع انحقَقٌ بَن انمؼاهذة انذونَت وانتشرٍغ 
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 انمطهب الأول: انتؼارع انحقَقٌ بَن انمؼاهذة انذونَت وانتشرٍغ انذاخهٌ فٌ فرنسا

 

                                           
(1)

 article 55 prévoit que « les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés 

ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour 
chaque accord ou traité, de son application par l’autre partie »

(2)
 -Bernard Stirn -Le Conseil d’Etat et le droit international-  25 MAI 2018 

https://www.conseil-etat.fr/actualites/discours-et-interventions/le-conseil-d-etat-et-
le-droit-international 
Article 53" Les traités de paix, les traités de commerce, les traités ou accords relatifs à 
l’organisation internationale, ceux qui engagent les finances de l’État, ceux qui 
modifient des dispositions de nature législative, ceux qui sont relatifs à l’état des 
personnes, ceux qui comportent cession, échange ou adjonction de territoire, ne 
peuvent être ratifiés ou approuvés qu’en vertu d’une loi. 

- Ils ne prennent effet qu’après avoir été ratifiés ou approuvés. 
- Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de territoire n’est valable sans le 

consentement des populations - intéressées. 

https://www.conseil-etat.fr/actualites/discours-et-interventions/le-conseil-d-etat-et-le-droit-international
https://www.conseil-etat.fr/actualites/discours-et-interventions/le-conseil-d-etat-et-le-droit-international
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(1)

 -  Hans Kelsen-  La garantie juridictionnelle de la Constitution : la justice 
constitutionnelle - R. D. P.  – 1928 - p.211. 

(2)
-  Dominique Carreau  - op. Cit.  - p.42،43. 

(3)
 - Philippe Merle; André Vitu - Les présomptions légales en droit pénal - L. G. D. J. -  

1970 - p. 300 et suivant. 
(4)

 - Cass. Crim-  du 16 juin 1983 - n° 81-93.140.
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(1)

 -  C.E-  du 1 mars 1968 - n°  62814 . 

”L'ordonnance du 19 septembre 1962 ayant valeur législative, a maintenu à titre 

transitoire le régime douanier en vigueur avant le 3 juillet 1962 en ce qui concerne 

l'entrée en France de marchandises en provenance d'Algérie. Décision attaquée 

exemptant, en application de cette ordonnance, l'importation de semoules 

algériennes en France, des prélèvements institués par le règlement n° 19 de la 

Communauté Economique Européenne. La conformité d'un texte législatif 

postérieur au Traité de Rome avec ledit Traité et avec un règlement 

communautaire lui-même antérieur à ce texte, n'est pas une question 

susceptible d'être discutée devant le juge administratif. 
(2)

 - C.E-  du 22 décembre 1978 - n° 11604 -   . 
" ressort clairement de l'article 189 du traité instituant la Communauté économique 
européenne que si les directives lient les Etats membres "quant au résultat à 
atteindre" et si, pour atteindre le résultat qu'elles définissent, les autorités 
nationales sont tenues d'adapter la législation et la réglementation des Etats 
membres aux directives qui leur sont destinées, ces autorités restent seules 
compétentes pour décider de la forme à donner à l'exécution des directives et 
pour fixer elles-mêmes, sous le contrôle des juridictions nationales, les moyens 
propres à leur faire produire effet en droit interne. Ainsi, quelles que soient 
d'ailleurs les précisions qu'elles contiennent à l'intention des Etats membres, les 
directives ne sauraient être invoquées par les ressortissants de ces Etats à l'appui 
d'un recours dirigé contre un acte administratif individuel. 
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Un moyen tiré de la violation de la directive du 25 février 1964 coordonnant les 

mesures spéciales aux étrangers en matière de déplacement et de séjour justifiées 
par des raisons d'ordre public ne saurait dès lors, à défaut de toute contestation sur 
la légalité des mesures règlementaires prises pour se conformer à cette directive, 
être utilement invoqué à l'appui de conclusions dirigées contre une décision 
refusant de mettre fin à une mesure d'expulsion."

(1)
 - C.E - 1 / 4 SSR -  du 8 février 1985 - n° 47810  . 

“…, dans la mesure où ces dispositions seraient contraires au Traité de Rome. 
Dès lors que le décret du 3 décembre 1981 se borne à faire application des 
dispositions de la loi du 10 août 1981 relative au prix du livre, ce moyen tend 
nécessairement à faire apprécier par le juge administratif la conformité aux 
dispositions du traité de la loi du 10 août 1981. Il n'appartient pas au juge 
administratif d'apprécier la conformité de cette loi aux dispositions dudit 
traité." 

(2)
  Alain Pellet et Alina Miron - " Les grandes decisions de la jurisprudence française 

de droit international public – 2015 - P. 172. 
(3)

 - Conseil constitutionnel - Décision n° 74-54 DC du 15 janvier 1975 "Loi relative à 
l'interruption volontaire de la grossesse." 
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“…3. Considérant que, si ces dispositions confèrent aux traités, dans les conditions 
qu'elles définissent, une autorité supérieure à celle des lois, elles ne prescrivent ni 
n'impliquent que le respect de ce principe doive être assuré dans le cadre du 
contrôle de la conformité des lois à la Constitution prévu à l'article 61 de celle-
ci ;= 

= 4. Considérant, en effet, que les décisions prises en application de l'article 61 de la 

Constitution revêtent un caractère absolu et définitif, ainsi qu'il résulte de l'article 

62 qui fait obstacle à la promulgation et à la mise en application de toute 

disposition déclarée inconstitutionnelle ; qu'au contraire, la supériorité des traités 

sur les lois, dont le principe est posé à l'article 55 précité, présente un caractère à la 

fois relatif et contingent, tenant, d'une part, à ce qu'elle est limitée au champ 

d'application du traité et, d'autre part, à ce qu'elle est subordonnée à une 

condition de réciprocité dont la réalisation peut varier selon le comportement du ou 

des Etats signataires du traité et le moment où doit s'apprécier le respect de cette 

condition ; 

(1)
  C.E-  du 20 octobre 1989 n° 108243- " l’arrêt Nicolo". 

" En vertu des dispositions de l'article 55 de la Constitution, il appartient au juge 

administratif de contrôler la compatibilité entre les traités internationaux et les lois 

françaises même postérieures. En l'espèce, ne sont pas contraires à l'article 227-

1 du traité de Rome les dispositions de l'article 4 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 

1977 relative à l'élection des représentants à l'assemblée des communautés 

européennes qui prévoient que les personnes ayant, en application du chapitre 
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1er du titre 1er du livre 1er du code électoral, la qualité d'électeur dans les DOM-

TOM a aussi cette qualité pour l'élection des représentants au Parlement européen. 

v. aussi CE, ass. - 23 nov. 1984, Roujansky et al. - n° 60106, Lebon qui, comme l’arrêt 

Nicolo, concerne les élections européennes 
(1) 

-  C. Cass.  Ch. MIXTE - du 24 mai 1975 - n° 73-13.556. 

le traite du 25 mars 1957 instituant la communaute economique europeenne qui, en 

vertu de l'article 55 de la constitution, a une autorite superieure a celle de la 
loi interne, institue un ordre juridique propre integre a celui des etats membres. en 
raison de cette specificite, l'ordre juridique qu'il a cree est directement applicable 
aux ressortissants de ces etats et s'impose a leurs juridictions. et les dispositions 
du traite doivent prevaloir sur la loi interne fut-elle posterieure. des lors c'est a 
bon droit et sans exceder ses pouvoirs qu'une cour d'appel, saisie d'un litige 
concernant les droits de douane applicables aux importations d'un produit en 
provenance d'un pays membre, decide que les dispositions de l'article 95 du traite 
devaient etre appliquees en l'espece, a l'exclusion de l'article 265 du code des 
douanes, bien que ce dernier texte fut posterieur. 
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(1)

  op. cit. 

(2)
 – C. cass. – Ch. Crim. n°2097 du 5 novembre 2019. 

" qu’en statuant ainsi, cependant qu’elle constatait pas ailleurs que le droit français 

était contraire au droit de l’Union en ce qu’il excluait les éleveurs de la procédure 

d’autorisation d’importation parallèle, sans rechercher si cette contrariété entre le 

droit français et le droit de l’Union n’était pas de nature à exclure que les 

médicaments vétérinaires litigieux fussent considérés comme des marchandises 

prohibées au sens du 2 de l’article 38 et, par suite, à exclure que l’élément matériel 

du délit d’importation sans déclaration de marchandises prohibées puisse 

légalement leur être imputé, la Cour a privé sa décision de base légale au regard 

des articles 2 bis, 38, 414 et 426 du Code des douanes, ensemble l’article 55 de 

la Constitution et les articles 34 et 36 du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne.” 
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(1)

 - C.E - 1 / 2 SSR - du 3 décembre 2001 n° 226514- " ; le SYNDICAT DE 
L'INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE". 
"Les principes généraux de l'ordre juridique communautaire déduits du traité 
instituant la Communauté européenne ont la même valeur juridique que ce dernier, 
qu'il s'agisse du principe de la confiance légitime et du principe de la sécurité 
juridique applicables aux situations régies par le droit communautaire, du principe 
de loyauté qui se confond d'ailleurs avec le respect de l'article 10 du traité CE ou 
encore du principe de primauté. b) Ce dernier principe ne saurait conduire, dans 
l'ordre interne, à remettre en cause la suprématie de la Constitution.

(2)
  C.e - 3 juillet 1996 – Koné.  

" Il juge donc que les stipulations de l'accord franco-malien doivent être 
interprétées conformément à ce principe de valeur constitutionnelle et ne 
sauraient, par suite, limiter le pouvoir de l'État français de refuser l'extradition au 
seul cas des infractions politiques. Le Conseil d’État estime cependant, en 

l’espèce, que le but politique de la demande d’extradition n'est pas établ….." " 

En utilisant ce principe pour interpréter l’accord franco-malien, il a pris une 
position importante en ce qui concerne les rapports entre la Constitution et 
les traités."
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(1)

 - Loi constitutionnelle n° 98-610 du 20 juillet 1998 relative à la Nouvelle-Calédonie. 
"Article 2; Dans le titre XIII de la Constitution, il est rétabli un article 76 dans la 
rédaction suivante : « Art. 76. - Les populations de la Nouvelle-Calédonie sont 
appelées à se prononcer avant le 31 décembre 1998 sur les dispositions de l'accord 
signé à Nouméa le 5 mai 1998 et publié le 27 mai 1998 au Journal officiel de la 
République française. 
« Sont admises à participer au scrutin les personnes remplissant les conditions 
fixées à l'article 2 de la loi no 88-1028 du 9 novembre 1988." 

(2)
  C. Cass. – Ass. Plénière - du 2 juin 2000 - n° 99-60.274. 

" Attendu, ensuite, que l'article 188 de la loi organique du 19 mars 1999 a 
valeur constitutionnelle en ce que, déterminant les conditions de participation à 
l'élection du congrès et des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie et 
prévoyant la nécessité de justifier d'un domicile dans ce territoire depuis dix ans à 
la date du scrutin, il reprend les termes du paragraphe 2.2.1 des orientations de 

l'accord de Nouméa, = qui a lui-même valeur constitutionnelle en vertu de 

l'article 77 de la Constitution ; que la suprématie conférée aux engagements 
internationaux ne s'appliquant pas dans l'ordre interne aux dispositions de 
valeur constitutionnelle, le moyen tiré de ce que les dispositions de l'article 188 
de la loi organique seraient contraires au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et à la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales doit être écarté ;…"

Voir aussi "C. E. Ass. - 30 octobre 1998 - n° 200286 200287- « Sarran et 
Levacher ». 
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 انمؼاهذة انذونَت وانتشرٍغ انذاخهٌ فٌ مظر انمطهب انثانٌ: انتؼارع انحقَقٌ بَن

 انفرع الأول: انتؼارع بَن انتشرٍغ انسابق وانمؼاهذة انلاحقت

                                           
(1

 C. Cass. Ch. crim - du 7 janvier 1972 - n° 71-90.217. 
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 – ٌٍٕشدو  اٌغل٠دلح   

1119َ
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 انفرع انثانٌ: انتؼارع بَن انمؼاهذة انسابقت وانتشرٍغ انلاحق
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